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Guide n° 3 « Catalogue CampusFrance » 

Le catalogue est un outil pour simplifier votre (vos) démarche(s). Il est surtout utile pour les candidats qui ne seraient pas 
passés par CampusFrance et qui auraient obtenu une admission d’un établissement français. 

Un moteur de recherche vous permet de retrouver une référence CampusFrance correspondant à un établissement et 
une formation qu’il vous suffira ensuite de rentrer dans la cadre « Référence édu-France » de votre démarche.  

Deux options vous sont proposées pour effecteur vos recherches : 

1. Recherche par formation 

2. Recherche par établissement 

Pour accéder à ce catalogue, une fois sur le site Internet de l’Espace CampusFrance – www.guinee.campusfrance.org, 
cliquez sur le bouton « Rechercher ». 

Mode d’emploi pour effectuer une rechercher par formation 

Vous devez sélectionner un niveau puis un domaine et enfin, un sous-domaine. 

1  Sélection du niveau – Rappels 

Choisissez le niveau visé en fin de formation.   

Le grade Licence (L) est obtenu après 6 semestres (180 ECTS), 

Le grade Master (M) après 4 semestres (120 ECTS), 

Le grade doctorat (D) après 6 semestres (180 ECTS). 

Il existe des diplômes intermédiaires. 
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2  Sélectionner un Domaine 

Choisissez le domaine dans lequel vous souhaitez suivre vos études en France. 

Les domaines regroupent l'ensemble des formations proposées en France. 

3  Sélectionner un Sous domaine 

Les sous domaine permettent d'affiner la sélection, compte tenu du grand nombre de possibilités d'études offert par 
l'enseignement supérieur français. 

Une fois les 3 sélections faites, dans la partie droite de l’écran est indiqué le nombre de formation existantes. Cliquez sur 
le lien voir les formations. Ensuite, dans la liste il vous faut sélectionner une formation. Si plusieurs établissements 
dispensent cette formation, vous avez une carte de la France qui vous donne la position géographique de ces 
établissements. Cliquez sur le bouton « Tous les établissements » et la liste vous sera donnée. En cliquant sur chacun 
des établissements qui dispensent la formation vous aurez les coordonnées complètes de chaque établissement. 

Pour ajouter d'autres intitulés, procédez de la même manière autant de fois que nécessaire.  

Dans le cas d'une procédure DAP blanche (inscription en première ou en deuxième année d'université), l'étudiant a le 
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droit à une seule démarche et peut sélectionner au maximum trois universités.  

Dans le cas d'une procédure DAP jaune (écoles d'architecture), l'étudiant à le droit à une seule démarche et peut 
sélectionner au plus deux écoles.  

Enfin, dans le cas hors DAP, il n'y a pas de limite. Cependant, les étudiants sont censés construire un projet logique et 
réfléchi, et un nombre trop élevé de demandes sans cohérence avec le parcours scolaire ou les motivations de l'étudiant 
peut nuire aux chances de celui-ci. Nous conseillons le candidats de se limiter à 3 formations et, pour chaque formation 
à sélectionner au plus 5 établissements d’enseignement supériueu.  

 

Une fois votre sélection effecctuée, cliquez sur « ma sélection » 

 

 

Vous accédez à l'affichage de vos établissements choisis précédemment. 

 

 

Ces numéros de références vous seront utiles pour remplir rapidement le formulaire « mes démarches » sur 
CampusFrance Guinée. Notez les ou imprimez les écrans correspondants à chacune des formations et établissements 
choisis. 
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Mode d’emploi pour effectuer une recherche par établissement 

Effectuez cette recherche pour saisir un projet de formation pour lequel vous avez reçu une admission d’un 
établissement et qui ne figure pas dans vos démarches. 

Cliquez sur le lien « Etablissement » dans l’écran d’accueil du catalogue.  <voit écran ci-dessous 

Vous arrivez sur les deux écrans suivants : 

Suivez les indications qui figurent sur ces deux écrans pour arriver à trouver la référence 
correspondant à votre établissement et à la formation pour laquelle vous avez été accepté. 

Reportez ensuite cette référence dans la case appropriée de votre démarche puis validez.  

Ensuite suivez les indications données par le guide n°4 : « procédure DAP » ou le guide n°5 : 
« Procédure hors-DAP » selon le cas. 


